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«Maison de rêve» Le bien, sa surface, sa 
situation, ses prestations doivent être au 
top. Le prix aussi…
«Pied dans l’eau» Non, la maison n’est 
pas en zone inondable! Cela signifie 
qu’elle bénéficie d’un accès direct au lac 
ou à la mer, voire dispose en plus d’un 
ponton privé.
«Prix négociable» S’il se montre d’em-
blée souple sur ses prétentions de vente, 
c’est que le vendeur ou que l’agent immo-
bilier sait que, vraisemblablement, le bien
présente des défauts (un peu ancien, dé-
fraîchi, travaux à prévoir, quartier peu 
prisé, etc) ou que le vendeur est pressé de
s’en séparer pour des raisons personnel-
les (lire aussi sous «urgent»).
Prix «sur demande» ou «nous consul-
ter» Typique des propriétés de luxe, des 
maisons de maître et autres châteaux. En

«Logement rénové» Il y a rénovation et 
rénovation… Méfiez-vous des éventuels
cache-misères destinés à tromper visuel-
lement le locataire/acquéreur sur l’am-
pleur et la qualité réelle des travaux réali-
sés et à dissimuler ainsi certains défauts
gênants pour le vendeur/bailleur, les-
quels pourraient compliquer la location/
vente de son bien ou conduire à revoir à la
baisse ses prétentions initiales de loyers/
prix de vente.
«Maison d’architecte» Sans blague? 
Comme si les maisons n’étaient pas toutes
faites par des architectes! Plus sérieuse-
ment, cette expression est censée faire rê-
ver l’acquéreur. Elle signifie que le bien 
est «atypique», qu’il présente une archi-
tecture et une configuration particuliè-
res… qui ne plairont peut-être pas à tout
le monde. À chacun de voir et d’apprécier.

Location/vente

Le langage des annonces immobilières décrypté

Une annonce immobilière, c’est le plus 
souvent une ou plusieurs photos et un pe-
tit texte qui accompagne. Les premières 
doivent permettre de visualiser le bien 
proposé à la location/vente. Le second 
doit fournir les éléments essentiels de 
présentation (type de bien, situation
géographique, surface, prestations, prix).

Pour essayer de louer/vendre vite et
bien, il faut capter l’attention du loca-
taire/acquéreur et le faire rêver. Pour 
cela, force est de constater que les profes-
sionnels de la pierre ont l’art et la ma-
nière. Termes ou expressions imagées, 
superlatifs, tout est bon pour enjoliver, 
positiver le bien, ses prestations et son en-
vironnement immédiat.

Voici (parfois sur un ton amusé ou iro-
nique) un lexique décryptant une quaran-
taine de termes et expressions courantes 
qu’on rencontre dans les annonces, en 
Suisse romande comme en France.

«Affaire à saisir» Signe que le bien ne res-
tera pas longtemps placé en vente. L’ac-
quéreur devra se décider rapidement.
«À 5 minutes de l’arrêt de tram/bus/
métro» La présence d’un arrêt des trans-
ports publics est toujours un argument 
qui fait mouche auprès des locataires/
vendeurs. Mais comment sont calculées 
ces 5 minutes? À pied ou en voiture?
En marche rapide, lente ou «normale»? 
En réalité, ce ne serait pas plutôt 10-15 mi-
nutes? Si ce point est important pour 
vous, par exemple parce que vous êtes 
âgé ou handicapé, il est alors important de
bien le vérifier au cours de la visite du loge-
ment en parcourant soi-même la distance
entre l’immeuble et l’arrêt en question.
Appt Abréviation d’«appartement».
«Au pied de l’arrêt de tram/bus/
métro» L’argument est à double tran-
chant. D’un côté, on peut prendre son 
transport en commun directement après 
être sorti de son immeuble (pour autant 

que la ligne soit celle qu’on utilise pour se
rendre au travail tous les matins, par 
exemple). De l’autre, la présence d’un tel
arrêt peut signifier l’attroupement régu-
lier de personnes attendant leur rame, 
tandis que le passage de tels engins peut 
créer bruit et vibrations.
«À rafraîchir» A priori, cela signifie qu’il 
n’y a pas de gros travaux à prévoir sur la 
structure du logement, mais que la
décoration (peinture, papier-peint,
meubles intégrés dans la cuisine, etc) doit
être refaite. À vérifier.
«Aucune nuisance» Bien, mais lesquel-
les? D’autant que la définition d’une nui-
sance, partant la capacité à la supporter, 
n’est pas forcément la même d’un indi-
vidu à l’autre. Pour certains, être près
du préau d’une école, d’une petite gare 
régionale, d’une ligne à haute tension
ou d’une antenne relais peut ne pas être 
(trop) gênant. En revanche, pour 
d’autres, la présence de telles infrastruc-
tures est rédhibitoire. Tout est relatif.
«Appartement/maison fonctionnel 
(le)» Logement bien équipé, voir bien si-
tué aussi. Mais peut-être sans beaucoup 
de charme? À voir.
«Appartement/maison lumineux(se)» 
Apparemment, le logement est orienté
au sud (orientation qui offre la meilleure 
luminosité) et/ou dispose de nombreuses
fenêtres. Peut-être aussi n’y a-t-il pas de 
bâtiments trop proches qui font de l’om-
bre.
«Balconnet» Petit balcon. On pourra y 
mettre quelques pots de fleurs. Mais 
oubliez la chaise longue et la table basse.
«Bien atypique» Il s’agit d’une expres-
sion souvent utilisée pour qualifier un lo-
gement à l’architecture et/ou à la configu-
ration des pièces particulières.
«Charme de l’ancien» Présence de pla-
fonds «à la française», de poutres appa-
rentes, de parquets en bois et/ou d’une 
cheminée, par exemple.
«Château» Le terme est aujourd’hui gal-
vaudé. Certains l’utilisent pour faire rêver
et mieux vendre, alors que le bien qu’ils 
proposent s’apparente davantage à une 
maison de maître qu’à un château (un 
«vrai» château présente un aspect monu-
mental, avec tour(s), nombreuses pièces, 
multiples dépendances, grand terrain, 
etc).
«Coup de cœur» Un logement apparem-
ment joli, fonctionnel et bien situé, selon 
du moins les goûts et les critères du ven-
deur, du bailleur ou de l’agent immobilier

chargé de la location/vente… mais qui
ne seront peut-être pas les mêmes que
les vôtres.
«Combles aménageables» L’espace 
peut être utilisé pour y aménager un bu-
reau, une chambre ou une salle de jeu 
pour enfant, par exemple.
«Cuisinette», «kitchenette» ou «coin 
cuisine» Petite cuisine. Parfait pour un 
célibataire, beaucoup moins pour une fa-
mille.
«Échappée sur le lac/montagne/mo-
nument» Signifie que, depuis son
logement, on bénéficie d’une vue par-
tielle (et non pas «imprenable») sur un 
point particulièrement remarquable (lire 
aussi sous «vue imprenable sur…»).
«Entrée en jouissance» Non, ce n’est pas
ce que vous imaginez… petits coquins!
La date d’entrée en jouissance est celle
à laquelle le vendeur et l’acquéreur ont
convenu (lors de la promesse de vente
et dans l’acte de vente définitif devant
le notaire) que le second pourrait prendre
possession des lieux.
«Gentilhommière» Une maison de maî-
tre, une belle demeure, mais plus petite 
qu’un château (lire aussi sous «château»).
«Gros potentiel» Le bien présente des 
combles et/ou dépendances aménagea-
bles en pièces supplémentaires. Mais 
peut-être aussi a-t-il peu de surfaces im-
médiatement habitables? À vérifier.
«Idéal investisseur» Un logement au ni-
veau de rendement intéressant, du moins
selon l’annonce. À voir.
«Idéal 1er achat» Un logement proposé à
un prix relativement abordable, parfait 
pour un jeune couple qui débute dans la 
vie, par exemple. Mais peut-être présen-
te-t-il des désavantages (petite surface, 
quartier bruyant, etc)? À voir.
«Immeuble bourgeois» Construction 
datant du XIXe siècle. Architecture inté-
rieure et extérieure appréciables. De 
beaux volumes. Mais une isolation proba-
blement à prévoir.
«Jardin privatif» Manifestement, un ap-
partement au rez-de-chaussée d’un im-
meuble collectif. Sympa pour faire des 
barbecues, bronzer et laisser ses enfants 
jouer, notamment. Mais avec un vis-à-vis 
des voisins des étages supérieurs sur le 
coin de verdure (bonjour l’intimité) et un 
risque de cambriolage accru (au revoir la 
sécurité).
«Jardinet» Un petit espace vert. De quoi 
mettre deux pots de fleurs et planter trois
tomates. Mieux que rien.

Les offres sont 
rédigées dans un style 
et avec un vocabulaire 
qui leur sont propres, 
mais qui ne sont pas 
nécéssairement 
toujours très clairs
Fabrice Breithaupt

D’autres dispositions, moins heureu-
ses, y sont associées, telle qu’une limita-
tion de cette mesure sur une durée de trois
ans ou encore une réduction parallèle des
baisses de certains mécanismes d’aide à 
l’achat. Parmi eux, les fameux prêts à taux
zéro qui permettent de financer, pour une
part de 40%, sa résidence principale. Un 
mécanisme qui a pourtant été utilisé par 
117 000 ménages français l’an dernier.

Il est ainsi intéressant de comparer ce
qui se fait dans les pays voisins. Dans le
canton de Genève, nous avons certaines
difficultés similaires à celles de nos voi-
sins français, notamment concernant la
libération du foncier lorsqu’il s’agit d’y
construire des logements. La zone de dé-
veloppement prévoit effectivement un
plafonnement du prix du foncier qui sera
le même quelle que soit la localisation
géographique du terrain déclassé. Ainsi,
un terrain déclassé à Meyrin vaudra le
même prix qu’un autre déclassé à
Vandœuvres. Cette absence de distinc-
tion a pour effet de considérablement
freiner la libération de certains terrains
déclassés. Car les propriétaires
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Libérer le foncier par 
des mesures incitatives

concernés ont l’impression de payer «le
prix fort». Et c’est d’ailleurs compréhen-
sible, dans la lutte contre la pénurie du
logement.

A l’instar des Français, nous, Gene-
vois, devrions également «creuser des
pistes» quant à des mesures incitatives
chocs visant à faciliter la libération des
terrains. Outre la différenciation des prix
du terrain selon la localisation, des mesu-
res incitatives fiscales touchant à l’impôt
sur les gains immobiliers (IGBI) ou encore
une possibilité d’augmentation des den-
sités autorisées, pour ne citer que certai-
nes pistes, seraient toutes des mesures
qui mériteraient d’être mises sur la table.

Enfin, contrairement à ce que pro-
pose le gouvernement français (qui en a
peut-être abusé?), les «aides à l’achat»
doivent, dans un canton à fort taux de lo-
cataire comme le nôtre, être promues au
vu de l’effet positif qu’elles ont eu en
France pour aider la classe moyenne à ac-
céder à la propriété immobilière.

* Union suisse des professionnels
de l’immobilier, www.uspi-geneve.ch

En France, le président Emmanuel
Macron annonçait, à la fin de l’été der-
nier, vouloir s’attaquer au coût du loge-
ment dans les zones tendues de l’Hexa-
gone, notamment celles situées près de la
frontière avec la Suisse. La première me-
sure de son programme ambitionne de
construire plus de logements là où cela
est nécessaire, entre autres grâce à une
mesure fiscale incitative visant à libérer le
foncier. En effet, les propriétaires en
France, paralysés par la fiscalité en cas
d’aliénation, ont tendance à conserver
leurs terrains. Pour les inciter à les valori-
ser, le gouvernement tricolore propose
d’offrir un abattement fiscal exception-
nel sur leurs plus-values calculées en
fonction du type de logement construit
(programme immobilier social ou loge-
ments libres).

Philippe
Angelozzi
Secrétaire général
de l’USPI Genève

«Appartement à 5 minutes de l’arrêt de bus». Mais com-
ment sont calculées ces 5 minutes? À pied ou en voiture? 
En marche rapide ou «normale»? Et ne serait-ce pas plutôt 
10-15 minutes en réalité? A vérifier! GETTY IMAGES

Des avocats spécialisés y répondent tous les samedis
dans le supplément ImmoPlus 

de la Tribune de Genève, sous la rubrique 
« C’est votre droit ». 

Supplément ImmoPlus

Vous êtes locataire 
ou propriétaire ? 

Vous avez une question en lien avec le logement 

que vous occupez ou que vous louez à un tiers ? 

Envoyez-la à votredroitimmo@tdg.ch
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Avocat
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Avocat conseil,
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 immobilière
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Avocate conseil,
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